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Le Sonderfall vaut-il mieux
que la citoyenneté européenne;

Le débat engagé la semaine passée avec un article d'André Gavillet
sur l'avenir des relations entre la Suisse et l'Europe, se poursuit

dans ce numéro avec une intervention de François Chérix
qui refuse la relégation du pays dans une position subalterne.

En
plus d'un vif soulagement, l'ap¬

probation de la libre circulation des

personnes a provoqué la relance de

concepts censés pacifier la question

européenne. L'idée d'un chois

politique entre adhésion et satellisation répugne
si violemment aux Suisses qu'ils déploient en

permanence une ingéniosité considérable

pour tenter de s'y soustraire. Dans ce

contexte, il n'est pas étonnant que la notion
d'association refasse surface. Mais de quoi
parle-t-on au juste?

S'il s'agit d'élaborer un accord-cadre

permettant d'effectuer un toilettage des accords

existants, inutile de s'en émouvoir. La

facilitation de nos relations avec Bruxelles et la

mise en ordre des règles administratives
présidant à leur exercice semblent être des

démarches parfaitement légitimes. Lubrifier les

engrenages de nos mécanismes européens
est une ambition raisonnable.

S'il s'agit d'imaginer une forme de

partenariat donnant au bilatéralisme des institutions

permettant de nouveaux rapprochements,

l'affaire mérite discussion. Deux cas

de figure sont alors possibles. Première

hypothèse, l'association est conçue en vue
d'une future adhésion: l'accord s'apparente
alors à un sas de transition sécurisant la

marche de la Suisse vers une intégration
politique perçue comme souhaitable. Deuxième

hypothèse, l'association est revendiquée

en tant qu'alternative à l'adhésion: elle

devient l'oeuf de Colomb évitant à la Suisse

d'entrer dans l'UE tout en lui donnant une
meilleure information sur ce qui s'y trame.
Nul doute que cette vision du contrat soit
celle de la place financière, des milieux
économiques et des partis bourgeois qui en sont

aujourd'hui les thuriféraires.

Faut-il pour autant écarter cette solution
d'un revers de main? Certes non: si l'on
pense que le «Sonderfall helvétique» constitue

un axiome indépassable au plan
historique, structurel, économique et affectif,
comment ne pas se replier sur la seule stratégie

possible si limitée soit-elle? Mais si l'analyse

montre que la Suisse n'est pas figée et

qu'elle peut même gagner à se transformer,

pourquoi l'enfermer sans profit notable dans

un piège? En effet, même si elle choisit de se

montrer conciliante, EUE ne nous donnera

jamais la co-décision dans le cadre d'un
simple partenariat: nous continuerons de

subir le droit et les politiques européennes.

L'article de François Ghérix continue en pageé

Sommaire

(N'

O

14 octobre 2005
Domaine Public il" 1682

Depuis quarante-deux ans,
un regard différent sur l'actualité

Le travail du dimanche sans contrepartie pour les salariés.

page 2

Le marché de l'électricité est en pleine ébullition.

page 3

La politique d'asile de la Suisse court vers l'impasse.

page 4

Les «créatifs» prennent d'assaut Zurich.
Les idées et dossiers de DP : la fiscalité.

page 5

Saint-Gall a inventé les «jobs à 1000 francs».

page 6

René Longet raconte le développement durable.

page 7

La Biennale de Venise au fil de l'eau.

page 8

Assurances sociales

L'administration des

caisses de pension et les

primes de l'assurance
maladie illustrent
l'opacité présidant
à la gestion politique
de domaines qui touchent
concrètement une large

majorité de la population.

Edito page 3


	...

